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Note du Se_crétai~ r.É'inéral 

1. A sa 727ème séance plénière, le 11 décembre 19.57, l'Assemblée générale a décidé 

de poursuivre à sa treizi0me session l'examen ~es projets de pactes internationaux 

relatifs aux droits de 1 1 homn:.e. ra disct'.ss::..on de ces projets a cormnencé à la 

neuvième session de l'Assemblée générale et s'est poursuivie au cours des dixième, 

onzième et douziGme sessions. 

2. A la dixiè-me session, la Trois:t\.me Commission a adopté le préambule et 

l'article premier du projet de pacte relatif aux droits économiques, sociaux 

et culturels et du projet de pacte relatif aux droits civils et politiques±( A la 

onzième session, la Troisi0me Commission a décidé d'examiner en premier lieu les 

articles de fond du premier projet de pacte et de passer ensuite aux articles de 

fond du second projet. Elle a décidé en outre qu'une fois adopt~s les articles 

de fond des de1~ pactes, elle aborderait l'examen des dispositions cénérales qui 

figurent dans la deuxième partie de chaque pacte. La Troisi~me Commission a adopté 

au cours de cette session les articles 6, 11 8, 9, 10 et 13 et un texte combiné des 

articles 11 et 12 du projet de pacte relatif aux droits économiques, sociaux et 

culturelsg,( A la douzEme session, la Troisième Comnission a adopté les articles 14, 

15 et 16 du projet de ~acte relatif aux droits économiques, sociaux et culturels 

et a ainsi tenniné l'exar.en des articles de fond de ce projet de pacte. Elle a 

ensuite commencé l'étude des articles de fond du proJet de ~acte relatif aux droits 

civils et politiques et a adopté un texte pour l'article 6 de ce projetj{ Les 

!/Documents officiels de l'nssemblée r,énérale 2 dixième session, Annexes, point 28 
de l'ordre du jour, Premi~re partie, document A/3077• 

gj Ibid., onzi~me session, Annexes, point 31 êl.e l'ordre·du jour, document A/3.52.5. 

2./ Ibid•z douziûme session, Annexes, p6int 35 de l'9:tdre du jour, document A/3764. 
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textes adoptés par la Troisième Corrmission au cours de ces sessions sont reproduits 

dans l'annexe jointe au présent document. 

3. Le texte original des projets de pactes et les propositions qui s'y rapportent 

figurent dans le rapport de la Commission des droits Qe l'homme sur sa dixième 

session~ Les observations sur les projets de pactes présentées par les gouver

nements et les institutions spécialisées en application de la résolution Ü33 (IX) 
de 11 Assemblée c;énérale sont contenues dans les documents A/2910 et Add.l à 6 et 

- 1 
A/2907 et Add.l et 2~o Un commentaire du texte des projets de pactes, préparé 

par le Secrétaire général conformément à cette résolution de l'Assemblée générale, 

a été distribué sous la cote A/2929~{ on trouvera dans le document A/C.3/L.460 une 

compilation des amendements et des projets d'articles nouveaux2t On a également 

appelé l'attention de l'Assemblée sur une résolution adoptée en 1957 par la Confé

rence internatior~le d~ Travail, qui concerne l'abolition des camps de concentration 

et de la dé~ortation des mi~orités nationales; cette résolution a été reproduite 

dans le docuoent A/3621, à la douzième session de l'Assemblée. 

4/ Documents officiels du Conseil économique et socia1, dix-huitième session, 
- SuppléGl?.l.t Jl2.....1 (E/2573), Annexes I, II et III. 

2/ Docume~ts officiels de l'Assenblée r,énéralez dixi0me session, Annexes, point 28 
de l'ordre du jour, Première partie. 

§./ Ibid. Deuxi(_me partie. 
1 ••. 
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Considérant que, conformément aux principes exprimés par la Charte des 
Nations Unies, la reconr.aissance de la dignité inhérente à tous les membres de la 
famille humaine et de leurs dxoits égaux et inaliénables constitue le fondement 
de la liberté, de la justice et de la paix dans le monde, 

Reconnaissant que ces droits découlent de la dignité icl1éren~e à la personne 
humaine, 

Reconnaissant que, conformément à la Déclaration universelle des droits de 
l'homme, l'id8sl de l'être huw1ain libre, libéré de la crainte et de la misère, ne 
peut être réalisé que si des coniittons permettant à chacun de jouir de ses droits 
économiques, sociaux et culturels, aussi bien que de ses droits civils et 
pclitiques, sont créées, 

Consid.ér!lllt que la Charte des Nations Unies impose aux Etatrs- .l'obligc.tion de 
promouvoirïër'ëspect universel et effectif des droits et des l:l.b:;rtés •ie 1 'homme, 

Prena~1t en consiél.ération le fait que 1 'individu a des devoirs envers autrui 
et envers ia collecti vi t4 à laquelle il appartient et est tenu de s'efforcer de 
promouvoir et de respecter les droits reconnus dans le présent facte, 

Sont convenus des articles suivants : 

Article :Eremier 

1. Tous les peuples ont le droit de disposer d'eux-mêmes. En vertu de ce droit, 
ils déterminent librement leur statut politique et assurent librement leur 
développement économique, social et culturel. 

2. Pour atteindre leurs fins, les peuples peuvent disposer librem~nt de 
leurs richesses et de leurs ressources naturelles, sans préjudice des obligations 
qui découlent de la coopération économique internationale, fondée sur le principe 
de l'intérêt mutuel, et du droit international. En aucun cas, un peuple ne pourra 
être privé de ses propres moyens de subsistance. 

;. Tous les Etats parties au présent Pacte, y compris ceux qui ont la respon
sabilité d'aiministrer des territoires non autonomes et des Territoires sous 
tutelle, sont tenus de contribuer à assurer l'exercice du droit des peuples à 
disposer d'eux-mêmes et de respecter ce droit, conformément aux dispositions de la 
Charte des Nations Unies. 
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A:r.ticle 6 

l. Les Etats parties au présent .. Pacte reconnaissent le droit au travail, qui 
comprend le droit de toute persoune d 1obtertir la possibilité de gagner sa vie par 
un travail librement choisi ou accepté, et prendront des mesures appropriées pour 
sauvegarder ce droit. 

~. Les mesures que chacun des Etats parties au présent Pacte prendra en vue 
d'assurer le plein exercice de ce droit doivent inclure l'orientation et la 
formation tecl1ni~ues et professionnelles, l'él~boration de programmes, de poli
tiques et de techniques propres à.'. assurer un développement économique, social et 
culturel constant et un plein em:Ploj. prod,lctif dans des conditions de nature à 
sauvegarder aux individus la jouissance des libertés politiques et économiques 
fond..'ml.entales. 

Les Etats parties au présent Pacte reconnaissent le droit de toute personne 
à jouir de conditions de travail justes et favorables, qui assurent notamment 

a) La rémunération qui asstTe1 au minimum, à tous les.travailleurs : 

1) Un sa+aire équitable et une rémunération égale pour un travail de 
valeur-égale sans distinction aucune; en particulier, les femfues doivent avoir 
la garantie que les conditions de travail qui le~ ~ont -accnrdées ne sont 
pas inférieures à celles dont bénéficient les hommes, et recevoir la même 
rémunération qu'eux pour un même travail; 

ii) Une existence décente pour eux et leur famille conformément aux 
dispositions du prasent Pacte; 

b) La sécurité et l'hygiène; 

c) La même possibilité pour tous d'être promus, dans leur travail, à la 
catégorie supérieure appropriée, sans autre considération que la durée des services 
accomplis et les aptitudes; 

d) La limitation raisonnable de ~a durée du travail, le repos, les loisirs 
et les,congés payés périodiques, ainsi que la rémunération des jours fériés. 

Article 8 

l. Les Etats parties au présent Pacte s'engagent à assurer : 

a) Le droit qu'a toute personne de former avec d'autres des syndicats et de 
s'affilier au syndicat de son choix, sous la seule réserve des règles fixées par 
l'organisation intéressée, en vue de favoriser et de protéger ses intérêts écono
miques et sociaux. L'exercice de ce droit ne peut faire l'objet que des seules 

1 .. . 



A/3824 
Français 
Annexe 
Page 3 

restrictions prévues par la loi et qui constituent des mesures nécessaires, dans 
une société démocratique, dans l'intér@t de la sécurité nationale ou de l'ordre 
public, ou pour protéger les droits et les libertés d'autrui; 

b) Le droit qu'·ont les syudic~.ts de former des féd~rations ou d.es confédé
r~tions nationales et le ~·oit qu 1 ont ce.Lles-ci de former des organisations 
syndicales internation:ües ou de e 1 y affilier; 

c) Le ~oit qu'ont les syndicats d'exercer librement leur activité, sans 
limitations autres que celles qui sont prévues par la loi et qui constituent des 
mesures nécessaires dans une société démocratique, dans l'intérèt de la sécurité 
nationale ou de l'ordre public, ou pour protéger les droits et les libertés d'autr~ 

d) Le droit de gr~ve, e:~ercé con:::omément aux lois cie chaque pays. 

2. Le présent article n 1 emp~che pas de soumettre à des restrictions légales 
l'exercice de ces droits par les membres des forces armées, de la police ou de 
la fonction publique. 

3. AuctUle disposition_ du présent article ne permet aux Etats parties à la 
Convention internationale du travail de 1948 sur la liberté synélicale et la· 
protection du droit syndical de prendre des mesures législatives portant atteinte 
~ ou d'appli~uer la loi de fa~on à porter atteinte - aux garanties prévues dans 
cette convention. 

Article 9 

Les Etats parties au présent Pacte reconnaissent le droit de toute personne 
à la sécurité sociale, y compris aux assurances sociales. 

Article 10 

Les Etats parties au présent Pacte reconnaissent que : 

1. La protection et l'assistance doivent être le plus largement accordées 
à la famille, ~ui est l'élément naturel et fondamental de la société, en parti
culier pour sa formation et aussi longtemps.qu1 elle a la responsabilité de 
l'entretien et de l 1 éducat1on d'enfants à charge. Le mariage doit être librement 
consenti par les futurs ép(,ux; 

2. Une protection spéciale doit être accordée aux mères pendant une période 
de temps raisonnable avant et après la naissance des enfants. Les mères salariées 
doivent bénéficier, pendant cette même périodè, d'un congé payé ou d'un congé 
accompagné de prestations de sécurité sociale adéquates; 

; ... 
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} •.. Des mesures spéciales de proteétion et d'assistance doivent ~tre prises 
en faveUr de· tous les enfants et ado~.escents, sans discrimination aucune pour des 
raisons de filiation ou autres •. Les enfants et adolescents doivent être protégés 
contre l'exploitation économique et sociale. Le fait de les employer à des travaux 
de natl_ll"e à compr,,mettre leur mo.:alité ou leur santé, à mettre leur vie en danger 
ou à nuire à leur développement normal, doit être punissable par la loi. Les Etats 
doivent aussi fixer des limites d'~ge au-dessous desquelles l'emploi salarié de 
la main-d 1 oeuvre ènfB.ntine sera iuterdi·t; et sanctionné par la loi. 

Articles 11-12 ;;.;.,.;. _____ ,.., ....... 
Les Etats parties au présent Pacte reconnaissent le droit de toute personne 

à un niveau de vie suffisant pour elle~ùême et sa famil~e, y compris une nourriture 
un vêtement et un logement suffisants, ainsi qu'à une amélioràtion constante de 
ses candi tions d'existence. Les Etats parti.es prendront des mesures appropriées 
pour assurer la réalisation de ce droit et ils reconnaissent à cet effet l'impor
tance essentielie d'une coopération internationale librement consentie. 

Article 13 

1. Les Etats parties au présent Pacte reconnaissent le droit de toute personne 
à la possession du meilleur état de santé.physique et mentale qu'elle soit capable 
d'atteindre. 

2. Les mesures que les Etats parties au présent Pacte prendront en vue d'assurer 
le plein exercice de ce droit devront comprendre les mesures nécessaires pour 
assurer 

a) La diminution de la mortinatalité et de la mortalité infantile, ainsi 
que le développement sain de l'enfant; 

b) L'amélioration de tous les aspects de l'hygibne du milieu et.de l'hygibnE 
industrielle; 

c} La prophylaxie et le traitement des maladies épidéiDiques, endémiques, 
professionnelles et autres, ainsi que la lutte contre ces maladies; 

d) L~ création de conditions propres ~ assurer à tous les services médicaux 
et une aide médicale en cas de maladie. 

Articlè 14 

1. Les Etats parties au présent Pacte reconnaissent le droit de toute personne 
à l'éducation. Ils conviennent que l'éducation doit viser au plein épanouissement 
de la personnalité humaine et du sens de sa dignité, et renforcer le respect des 
droits de l'homme et des libertés fondamentales. Ils conviennent en outre que 
l'éducation doit mettre toute personne en mesure de jouer un rale utile dans une 
société libre, favoriser le compréhension, la tolérance et l'amitié entre toutes 
les nations et tous les groupes raciaux, ethniques ou religieux et le développemeD 
des activités des Nations Unies pour le maintien de la paix. 

1 ... 
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2. Les Etats parties au présent Pacte reconnaissent qu'en vue d'assurer le 
plein exercice de ce droit : 

a) 
~ tous; 

L'enseignement primaire doit être obligatoire et accessible gratuitement 

b) L 1 enseignement secondaire, sous ses différentes fox·mes, y compris 
l'enseigneLlent secondaire technique et professionnel, àoit être généralisé et 
rendu accessible à tous par t'?us les moyens appropriés et notamment. par l'instau
ration progressive de la gratuité; 

c) L 1 enseignement supérieur doit être rendu accessible à tous en pleine · 
égalité, en fonction des capacités de Chacun, par tous les moyens appropriés et 
notamment par l'instauration progressive de la gratuité; 

d) L'éducation de base doit être encouragée ou intensifiée dans toute la 
mesure du possible, pour les personnes qui n'ont pas reçu d 1 instruction primaire 
ou qui ne l'ont pas reçue jusqu'à son terme; 

e) Il faut poursuivre activement le développement d'un réseau scolaire à 
tous les échelons, établir un système adéquat de bourses et améliorer continûment 
les c'?nditions matérielles du personnel enseignant. 

3. Les Etats parties au présent Pacte s'engagent à respecter la liberté des 
parents et, le cas échéant, des tuteurs légaux, de choisir :pour leurs en:iants des 
établissements autres que ceux des pouvoirs publics, mais confo1~es aux normes 
minima qui peuvent être prescrites ou approuvées par l'Etat en matière d'éducation, 
et de faire assurer l'éducation religieuse et morale de leurs enfants conformément 
~ leurs propres convictions. 

4. Aucune disposition du pr~sent article ne doit être interprétée comme portant 
atteinte à la liberté des individus et ùes personnes morales de créer et de 
diriger des établissements d'enseignement, sous réserve que les principes énoncés 
au paragraphe l soient observés et que l'éducation donnée dans ces établissements 
soit confol~e aux normes minima qui peuvent être prescrites par l 1Etat. 

Article 15 

Tout Etat partie au présent Pacte qui, au manent ob. il devient :partie, n'a 
pas encore pu assurer dans sa métropole ou dans les territoires placés sous sa 
juridiction la gratuité .et le caractère obligatoire de l'enseignement primaire, 
s'engage à établir et à adopter, dans un délai de deux ans, un plan détaillé des 
mesures nécessaires pour réaliser progressivement, dans un nombre raisonnable 
d'années fixé par ce plan, la pleine application du principe de l'enseignement 
primaire gratuit et obligatoire pour tous. 

j .... 
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1. Les Etats parties au présent Pacte reconnaissent à chacun le droit 

a.) De participer à la vie culturelle;· 

b) De bénéficier du progrès scientifi~ue et de ses applications; 

e) De bénéficier, de la protection des intér~ts moraux et matériels découlant 
de toute pl'oduction scientifique, l.ittéraire ou artistique. dont il est l'auteur. 

2. Les mesures que les Et~ts parties au présent Pacte prendront en vue d'assurer 
le plein exercice de ce drc!:'j devront ccm:prendre celles qui sont nécee;saires pour 
assurer le maintien, le développŒent et la diffv.sion de la. science et de la 
culture. 

3. Les Etats parties au présent Pacte s'engagent à respecter la liberté indis
pensable à la recherche scientifique et aux activités créatrices. 

4. Les Etats parties au Pacte reconnaissent les bienfaits qui doivent résulter 
de l'encouragement du développement de la coopération et des contacts inter
nationaux dans le domaine de la science et de la culture. 

1 . .. 
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Considf:rant qÜe, conformément aux principes exprimés la 
Nations Unies;-·ïa recoana.issance de la dignité inhére~te à tous les membres de la 
famille humaine et de leurs droits égaux et inaliénables constitue le fondement 
de la liberté, de la justice et de la paix dans le monde, 

Reconnaissant que ces droits découlent de la dignité inhérente à la personne 
humaine, 

Reconnaissant que, conforméraent à la. Déclaration. universelle des droits d.e 
l'homme, l'id.éa~de l'être humain J.ibre, jouissant des libert§s c:.viles et poli
tiques et libéré de -la crainte et de la misère, ne peut êtr·e réalisé que si des 
conditions permettant à cha.c1m de ,j:.mir de ses droits civils et politiques, aussi 
bien que de droits économiques, soc~aux et culturels, sont créées, 

Considérant que la. Charte des Nattc:.:1s Unies impose aux Etats 1 1 obligation de 
pro~ouvoir le rëspect universel et effectif d.es droits et des libertéa de l'homme, 

Prenant en considéra:t:Lon le f'ai t que 1' :tndi vi du a des devoi~s enve:.-s autrui 
et en~:~a collectfVIté-~laquelle il appartient et est te~u de stefforcer de 
promouvoir et de respecter les droits reconnus dans le présent P&cte, 

Sont convenus des articles suivants : 

~~cle premier 

flT@me texte que l'article premier du projet de pacte relatif aux droits 
économiques 1 sociaux et culturel!!..,. 

Article 6 

l. Le droit à la vi-e est inhérent à la persoDne humaine. Ce droit doit $tre 
protégé par la. loi. Nul ne peut être arbitrairement privé de la vie. 

2. Dans les pays oh la peine de mort n'a pas été abolie, une sentence de mort ne 
peut être prononcée que pour les crimes les plus graves, conformément à une légis· 
la.tion en vigueur au moment où le cri~e a été commis et qui ne doit pas $tre en 
contradiction avec les dispositions du présent Pacte ni avec la Convention pour 
la prévention et la répression du crime de génocide. Cette peine ne peut être 
appliquée qu'en vertu d'un jugement définitif rendu par un tribunal compétent. 
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;. LOrsque la privation de la vie constitue le crime de génoëide, 11 est 
entendu qu'aucune dispositiPn du présent art~cle n'autorise un Etat partie à 
déroger d'aucune manière à une obligation quelconque assumée en vertu des disp~
sitions de la Convention pour la p:cévention et ~a rép;r;es.sion du cr::.me de génocide. 

4. Tout 
la peine. 
dans tous 

condamné à mort a le d.l·oit .de' solliciter·la f;râce ~~ la colJlillutation de 
L'amnistie, la grâce ou la ccmillutation de la peine de mort peuvent 

les cas ~tre accordées. 

5· Une· senter-ce de mort ne peut ~tre imposée pour des crimes commis par des 
per-sonnes âgées· de. moins de dix-huit ans et ne peut ~tre exécutéé contre des 
femmes enceintes.

6. Aucune disposition'du'présent article ne peut ~tre· inyoquée pour retàrdér .ou 
emp~cher l'abolition Çie·. la peine capitale par un Etat partie au Pacte 




